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(S)  Installation  de  projection  électrostatique  de  produit  de  revêtement  en  poudre. 
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(57)  L'installation  comporte  autant  de  réservoirs 
de  poudre  (22)  qu'il  y  a  de  poudres  de  couleurs 
différentes,  un  bloc  de  liaison  (18)  amovible  et 
mobile  muni  de  dispositifs  d'aspiration  de  cette 
poudre,  reliés  à  des  projecteurs  (11)  spécifiques 
et  une  station  de  soufflage  d'air  (56)  comportant 
des  orifices  d'éjection  d'air  (58)  disposés  pour 
être  raccordés  auxdits  dispositifs  d'aspiration 
et  nettoyer  ainsi  par  soufflage  les  conduits  dans 
lesquels  circule  la  poudre,  le  bloc  de  liaison  (18) 
et  les  projecteurs  (11)  avant  d'amener  le  bloc  de 
liaison  (18)  contre  un  nouvau  réservoir  (22)  de 
poudre  de  couleur  différente. 
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L'invention  se  rapporte  à  une  installation  de  pro- 
jection  électrostatique  de  produit  de  revêtement  en 
poudre,  notamment  une  peinture  en  poudre  thermo- 
durcissable,  elle  concerne  plus  particulièrement  un 
perfectionnement  permettant  un  changement  de  cou- 
leur  relativement  simple  et  rapide. 

Une  installation  de  produit  de  revêtement  en  pou- 
dre  comporte  généralement  une  cabine  dans  laquelle 
les  objets  à  recouvrir  se  déplacent  en  regard  d'une 
pluralité  de  projecteurs  de  poudre.  Selon  la  dimension 
et  la  complexité  des  objets,  il  peut  être  nécessaire 
d'utiliser  un  assez  grand  nombre  de  projecteurs  élec- 
trostatiques  de  poudre,  par  exemple  de  l'ordre  d'une 
vingtaine  par  cabine.  Ces  projecteurs  doivent  donc 
être  connectés  à  une  même  source  ou  réservoir  de 
poudre.  Si  l'installation  est  prévue  pour  des  change- 
ments  de  couleur  plus  ou  moins  fréquents,  il  est  donc 
nécessaire,  à  chaque  fois,  de  nettoyer  la  cabine,  les 
projecteurs  et  tous  les  conduits  d'alimentation  de  ces 
projecteurs  avant  de  connecter  ces  derniers  à  une 
nouvelle  source  ou  réservoir  de  poudre  d'une  autre 
couleur. 

L'invention  permet  de  simplifier  ces  opérations  et 
de  réduire  les  temps  morts  à  chaque  changement  de 
couleur,  en  permettant  un  nettoyage  simple,  efficace, 
rapide  et  simultané  de  tous  les  projecteurs  et  de  leurs 
circuits  d'alimentation  en  poudre. 

Plus  précisément,  l'invention  concerne  donc  une 
installation  de  projection  électrostatique  de  produit  de 
revêtement  en  poudre,  comportant  une  pluralité  de 
projecteurs  de  poudre  et  plusieurs  réservoirs  de  pou- 
dre  renfermant  chacun  de  la  poudre  de  couleur  spé- 
cifique,  caractérisée  en  ce  que  chaque  réservoir  est 
muni  d'une  pluralité  de  tubes  d'aspiration,  en  ce  que 
des  extrémités  de  raccordement  de  ces  tubes  sont 
toutes  agencées  côte-à-côte  sur  une  embase  de 
connexion  dudit  réservoir,  en  ce  qu'un  bloc  de  liaison 
est  muni  de  dispositifs  d'aspiration  de  poudre  établis- 
sant  chacun  une  communication  entre  un  conduit  relié 
à  un  projecteur  ou  groupe  de  projecteurs  et  l'un  des- 
dits  tubes  d'aspiration,  en  ce  que  ledit  bloc  de  liaison 
est  amovible  pour  pouvoir  être  monté  sur  une  embase 
de  connexion  d'un  réservoir  choisi  et  en  ce  que  ladite 
installation  comprend  en  outre  une  station  de  souffla- 
ge  d'air  munie  d'une  embase  de  connexion  analogue 
à  celle  d'un  réservoir  et  comportant  des  orifices 
d'éjection  d'air  disposés  pour  être  raccordés  auxdits 
dispositifs  d'aspiration. 

Ainsi,  lors  d'un  changement  de  couleur,  le  bloc  de 
liaison  raccordé  à  l'un  des  réservoirs  est  rapidement 
détaché  et  connecté  à  la  station  de  soufflage  où  de 
l'air  sous  pression  est  injecté  dans  tous  les  conduits 
d'alimentation  en  poudre  de  tous  les  projecteurs,  si- 
multanément.  Après  soufflage,  le  bloc  de  liaison  est 
monté  sur  l'embase  de  connexion  d'un  autre  réservoir 
contenant  la  poudre  de  la  nouvelle  couleur  choisie. 

Pour  faciliter  ces  opérations,  le  bloc  de  liaison  est 
avantageusement  muni  de  poignées  permettant  de  le 

déplacer  d'une  embase  de  connexion  à  une  autre  et 
il  est  de  préférence  raccroché  par  des  élingues  ou 
analogues  à  un  système  d'équilibrage  de  charge. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  avan- 
5  tages  de  celle-ci  apparaîtront  plus  clairement  à  la  lu- 

mière  de  la  description  qui  va  suivre  d'une  installation 
conforme  à  son  principe,  donnée  uniquement  à  titre 
d'exemple  et  faite  en  référence  aux  dessins  annexés 
dans  lesquels: 

10  -  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  perspec- 
tive  de  l'installation; 
-  la  figure  2  est  une  vue  de  détail  représentant  le 
bloc  de  liaison  de  face; 
-  la  figure  3  est  une  vue  selon  une  coupe  lll-lll  de 

15  la  figure  2,  représentant  le  bloc  de  liaison  monté 
sur  l'embase  de  connexion  d'un  réservoir  de  pou- 
dre,  ce  dernier  étant  également  représenté  sché- 
matiquement  en  coupe; 
-  la  figure  4  est  une  coupe  IV-IV  de  la  figure  2;  et 

20  -  la  figure  5  est  une  coupe  V-V  de  la  figure  2. 
L'installation  représentée  sur  les  dessins 

comporte  plusieurs  projecteurs  électrostatiques  de 
poudre  11  installés  sur  des  équipages  mobiles  12  se 
déplaçant,  ici  verticalement,  sur  des  supports  13  en 

25  forme  de  colonnes.  Ces  supports  sont  installés  dans 
une  cabine  non  représentée.  Une  même  cabine  peut 
abriter  un  assez  grand  nombre  de  projecteurs,  de  l'or- 
dre  d'une  vingtaine,  selon  les  dimensions  et  la 
complexité  des  objets  à  recouvrir.  Chaque  projecteur 

30  (ou  chaque  groupe  d'un  petit  nombre  de  projecteurs) 
est  alimenté  en  poudre  par  un  conduit  souple  14.  Tous 
ces  conduits  sont  regroupés  dans  une  gaine  1  5  et  rac- 
cordés  à  un  bloc  de  liaison  18,  constituant  l'un  des 
éléments  de  l'invention  et  qui  sera  décrit  plus  loin. 

35  L'installation  comporte  en  outre  un  portique  20 
placé  à  proximité  immédiate  de  la  cabine  et  sur  lequel 
sont  installés  plusieurs  réservoirs  de  poudre  22.  Cha- 
que  réservoir,  ici  en  forme  de  parallélépipède  rectan- 
gle,  renferme  de  la  poudre  d'une  couleur  spécifique 

40  et  est  relié  à  des  moyens  d'alimentation  de  poudre 
non  représentés,  par  un  conduit  souple  24,  de  façon 
à  pouvoir  être  réapprovisionné  en  poudre.  Chaque  ré- 
servoir  22  renferme  une  pluralité  de  tubes  d'aspira- 
tion  26  (typiquement  une  vingtaine  de  tels  tubes)  pla- 

45  cés  côte-à-côte  et  plongeant  dans  la  poudre.  Celle-ci 
est  normalement  maintenue  à  l'état  fluidisé,  par  injec- 
tion  d'air  dans  le  réservoir.  Des  extrémités  de  raccor- 
dement  27  de  ces  tubes  traversent  la  paroi  frontale  28 
du  réservoir  de  façon  à  se  présenter  côte-à-côte  sur 

50  une  embase  de  connexion  30  fixée  à  cette  paroi  fron- 
tale  et  destinée  à  recevoir  le  bloc  de  liaison  18.  Ces 
extrémités  de  raccordement  affleurent  donc  par  des 
orifices  27a  respectifs  à  la  surface  de  l'embase  de 
connexion  30. 

55  Le  bloc  de  liaison  18  est  muni  de  dispositifs  d'as- 
piration  de  poudre  32  établissant  chacun  une  commu- 
nication  entre  un  conduit  14  et  un  tube  d'aspiration  26. 
Ces  dispositifs  d'aspiration  32  sont  installés  côte-à- 
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côte  sur  le  bloc  de  liaison.  Plus  précisément,  l'entrée 
34  d'un  tel  dispositif  d'aspiration  est  un  conduit  prati- 
qué  dans  le  bloc  de  liaison  1  8  et  venant  se  placer  en 
regard  de  l'orifice  27a  correspondant.  Des  joints  tori- 
ques  31,  logés  dans  des  gorges  annulaires  prati-  5 
quées  à  la  surface  du  bloc  de  liaison  et  entourant  les 
entrées  34,  permettent  d'assurer  un  raccordement 
étanche  entre  les  tubes  d'aspiration  26  et  les  disposi- 
tifs  d'aspiration  32.  Ces  derniers  sont  ici  des  disposi- 
tifs  à  venturi  classique,  alimentés  par  de  l'air  compri-  10 
mé  fourni  par  des  conduits  de  distribution  38  respec- 
tifs,  via  des  injecteurs  individuels  39.  Les  conduits  38, 
souples,  sont  regroupés  dans  une  gaine  commune  40 
reliée  à  une  armoire  41  renfermant  un  ensemble  de 
vannes  de  commande  et  de  moyens  de  régulation  de  15 
pression  permettant  de  régler  l'injection  d'air,  indé- 
pendamment  dans  tous  les  dispositifs  d'aspiration.  La 
sortie  de  chaque  dispositif  d'aspiration  est  connectée 
à  un  conduit  souple  14. 

Le  bloc  de  liaison  18  est  amovible  et  mobile.  Il  20 
peut  ainsi  être  monté  sur  l'embase  de  connexion  30 
de  n'importe  quel  réservoir  choisi.  Pour  ce  faire,  cha- 
que  embase  de  connexion  est  munie  de  deux  élé- 
ments  de  positionnement  42,  faisant  saillie  de  sa  sur- 
face  tandis  que  le  bloc  de  liaison  est  muni  de  deux  25 
trous  44  correspondants.  En  outre,  le  bloc  de  liaison 
est  muni  de  poignées  46  pour  pouvoir  être  déplacé 
d'une  embase  de  connexion  à  une  autre.  Il  est  en  ou- 
tre  muni  de  vis  de  fixation  47,  à  action  nement  rapide, 
susceptible  de  coopérer  avec  des  trous  taraudés  48  30 
pratiqués  dans  les  embases.  Enfin,  le  bloc  de  liaison 
est  raccroché  par  des  élingues  49  ou  analogues  à  un 
système  d'équilibrage  de  charge  50.  Ce  dernier,  visi- 
ble  en  partie  sur  la  figure  1,  comporte  un  chariot  51 
déplaçable  horizontalement  à  la  partie  supérieure  du  35 
portique  et  muni  de  deux  poulies  52  autour  desquel- 
les  s'enroulent  les  élingues  49,  ces  dernières  sont  re- 
liées  à  un  système  de  contrepoids  (non  visible  sur  le 
dessin)  ou  à  tout  agencement  d'équilibrage  analogue. 

Enfin,  le  portique  20  supporte  une  station  de  40 
soufflage  d'air  56  munie  d'une  embase  de  connexion 
57  analogue  à  celle  d'un  réservoir  et  comportant  des 
orifices  d'éjection  d'air  58  disposés  pour  être  raccor- 
dés  aux  dispositifs  d'aspiration  à  venturi.  Autrement 
dit,  l'entrée  de  chaque  dispositif  d'aspiration  se  trouve  45 
en  regard  d'un  orifice  d'éjection  d'air  58  lorsque  le 
bloc  de  liaison  est  monté  sur  l'embase  de  connexion 
57  de  la  station  de  soufflage  d'air  56.  Cette  dernière 
est  reliée  à  une  source  d'air  comprimé  non  représen- 
tée,  par  exemple  logée  dans  l'armoire  41  .  50 

Le  fonctionnement  est  des  plus  simples  et  décou- 
le  avec  évidence  de  la  description  qui  précède.  Lors- 
qu'on  désire  changer  de  poudre,  on  arrête  la  projec- 
tion  et  on  détache  le  bloc  de  liaison  du  réservoir  sur 
lequel  il  est  monté.  On  vient  ensuite  placer  ledit  bloc  55 
de  liaison  sur  la  station  de  soufflage  d'air  56  de  sorte 
que  tous  les  dispositifs  d'aspiration  se  trouvent  simul- 
tanément  connectés  à  la  source  d'air  comprimé.  On 

nettoie  ainsi  rapidement  et  simultanément  par  souf- 
flage,  tous  les  conduits  dans  lesquels  circule  la  pou- 
dre,  le  bloc  de  liaison  et  les  projecteurs.  Après  net- 
toyage  de  la  cabine,  il  ne  reste  plus  qu'à  amener  le 
bloc  de  liaison  18  contre  la  paroi  frontale  d'un  autre 
réservoir  22  contenant  une  poudre  d'une  autre  cou- 
leur  et  à  connecter  ledit  bloc  de  liaison  à  l'embase  de 
ce  réservoir.  L'installation  est  alors  à  nouveau  prête 
à  fonctionner. 

Revendications 

1-  Installation  de  projection  électrostatique  de 
produit  de  revêtement  en  poudre,  comportant  une 
pluralité  de  projecteurs  de  poudre  et  plusieurs  réser- 
voirs  de  poudre  (22)  renfermant  chacun  de  la  poudre 
de  couleur  spécifique,  caractérisée  en  ce  que  chaque 
réservoir  est  muni  d'une  pluralité  de  tubes  d'aspira- 
tion  (26),  en  ce  que  des  extrémités  de  raccordement 
de  ces  tubes  sont  toutes  agencées  côte-à-côte  sur 
une  embase  de  connexion  (30)  dudit  réservoir,  en  ce 
qu'un  bloc  de  liaison  (18)  est  muni  de  dispositifs  d'as- 
piration  de  poudre  (32)  établissant  chacun  une 
communication  entre  un  conduit  (14)  relié  à  un  projec- 
teur  ou  groupe  de  projecteurs  et  l'un  desdits  tubes 
d'aspiration,  en  ce  que  ledit  bloc  de  liaison  est  amo- 
vible  pour  pouvoir  être  monté  sur  une  embase  de 
connexion  d'un  réservoir  choisi  et  en  ce  que  ladite 
installation  comprend  en  outre  une  station  de  souffla- 
ge  d'air  (56)  munie  d'une  embase  de  connexion  (57) 
analogue  à  celle  d'un  réservoir  et  comportant  des  ori- 
fices  d'éjection  d'air  (58)  disposés  pour  être  raccor- 
dés  auxdits  dispositifs  d'aspiration. 

2-  Installation  de  projection  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisée  en  ce  que  ledit  bloc  de  liaison  est  muni 
de  poignées  (46)  pour  pouvoir  être  déplacé  d'une  em- 
base  de  connexion  à  une  autre. 

3-  Installation  de  projection  selon  la  revendication 
1  ou  2,  caractérisée  en  ce  que  ledit  bloc  de  liaison  est 
raccroché  par  des  élingues  (49)  ou  analogues  à  un 
système  d'équilibrage  de  charge  (50). 

4-  Installation  de  projection  selon  la  revendication 
2  ou  3,  caractérisée  en  ce  chaque  embase  de 
connexion  est  munie  d'éléments  de  positionnement 
(42)  faisant  saillie  de  sa  surface  et  en  ce  que  ledit  bloc 
de  liaison  est  muni  de  trous  (44)  correspondants. 

5-  Installation  de  projection  selon  la  revendication 
3,  caractérisée  en  ce  que  ledit  bloc  de  liaison  est  muni 
de  vis  de  fixation  (47)  susceptibles  de  coopérer  avec 
des  trous  taraudés  (48)  pratiqués  dans  les  embases. 
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